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2. POURQUOI CHOISIR L’ESPAGNE ? 

 

A. LA QUANTIÉ 
 

• L’espagnol est la langue officielle de 21 pays, avec plus de 500 millions de 

locuteurs, ce qui représente plus de 6% de la population mondiale. C’est aussi  

la deuxième langue la plus parlée dans le monde, la deuxième sur les 

plateformes numériques et la deuxième également en publication de 

documents scientifiques. 

• C’est la troisième langue la plus utilisée sur le web. 

• Choisie par plus de 42.500 étudiants européens, l'Espagne est la première 

destination Erasmus +. 

B. LA QUALITÉ 

• Les programmes universitaires espagnols sont reconnus par les principaux 

organismes d'accréditation internationaux. 

• Le système universitaire espagnol est reconnu par sa qualité internationale, 

avec une présence importante dans les classements internationaux. 

• L'Espagne est le 2ème pays au monde pour la qualité de vie, selon le HSBC 

Expat Explorer. Global Report 2016 et le 2ème pays le plus sûr au sein de l’Union 

Européenne. 

• La diversité, la richesse culturelle et géographique, les gens, le climat de 

l’Espagne sont un autre attrait pour des milliers d’étudiants étrangers qui 

décident de partir en Espagne pour faire leurs études. 
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BACHILLERATO 

 

3. L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR EN ESPAGNE 
 
 
 

 

 

 
L’enseignement supérieur espagnol permet de suivre trois types de parcours : 

 

• Le parcours universitaire préparant aux trois niveaux de diplômes 
européens (Grado, Máster et Doctorado). 

• La filière professionnelle de deux ans conduisant à un diplôme de 
Technicien Supérieur qui comprend également une filière en arts 
plastiques et design et un autre dans le domaine sportif. 

• Les enseignements artistiques supérieurs qui comprennent les études 
supérieures de musique et danse, les enseignements d’art dramatique, 
les enseignements de conservation et restauration de biens culturels et 
les études supérieures de design et arts plastiques. 
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4. L’UNIVERSITE ESPAGNOLE. 

Le système universitaire espagnol comprend plus de 80 universités, dont la 
plupart sont publiques. 

Il offre une vaste gamme d'études officielles conduisant à l’obtention d’un 
diplôme national (título oficial). Les diplômes nationaux sont reconnus par 
53 pays dans le monde dont 45 européens. 

Les universités délivrent également des diplômes d’établissement (títulos 
propios) qui n’ont pas de reconnaissance nationale. 

Elles proposent un large éventail de disciplines avec un enseignement de 
grande qualité. Elles sont bien positionnées dans les classements 
internationaux par spécialités. Les masters, très ciblés sur des contenus de 
pointe, offrent une formation spécialisée de grand niveau. 

Répartition des universités 

 

Moteur de recherche de formations : 

                                                 

https://www.educacion.gob.es/notasdecorte/busquedaSimple.action
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Título de DOCTOR 

 

 

 

 

 
 
 

 
BAC+5 

BAC+4 

5. VUE D’ENSEMBLE DES DIPLOMES UNIVERSITAIRES. 

Dans le cadre de l’harmonisation des cursus d’enseignement universitaire 

européens, le système espagnol s’organise autour de trois diplômes nationaux : 

Le GRADO, le MASTER et le DOCTORAT. 

 
Comparaison 

 

ESPAGNE FRANCE 

GRADO – MÁSTER -DOCTORADO LICENCE – MASTER -DOCTORAT 

 
Les études de GRADO se déroulent en 4 ans (240 crédits ECTS European Credit 

Transfer System). 

Chaque enseignement reçoit un nombre de crédits proportionnel au temps que 

l'étudiant doit y consacrer et qui inclut le travail personnel. 

Il existe des GRADOS particuliers qui conduisent à l’exercice de professions 

réglementées et qui ont des durées supérieures. On peut citer les Grados 

suivants : 

• Médecine : 6 ans (360 crédits ECTS) 

• Vétérinaire: 5 ans (300 crédits ECTS) 

• Dentaire: 5 ans (300 crédits ECTS) 

• Pharmacie: 5 ans (300 crédits ECTS) 

• Architecture : 5 ans (300 crédits ECTS 

 
 
 
 

 
BAC+5 

 

 
BAC+3 

DOCTORAT 

 

 

 

 
Título de MÁSTER 

(M1) 

Título de GRADO 

(G4) 

(G3) 

(G2) 

(G1) 

 

MASTER 

(M2) 

(M1) 

LICENCE 

(L3) 

(L2) 

(L1) 
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6. ACCES A L’UNIVERSITE ESPAGNOLE. 

Les étudiants titulaires ou en préparation du Baccalauréat général ou 

technologique, peuvent accéder à l’université espagnole. 

Pour les cursus universitaires où le nombre de places est supérieur ou égal au 

nombre de candidats, le diplôme du Baccalauréat sera le seul critère 

d’admission (les universités pourront également demander un justificatif du 

niveau de connaissance de la langue espagnole) 

L’attribution des places à l’université pour les cursus où la demande est 

supérieure à l’offre est déterminée par la note d’admission de l’étudiant. 

La note d’accès à l’université d’un étudiant français se calcule à partir de la 

note finale obtenue au Baccalauréat (le Baccalauréat étant le diplôme reconnu 

en Espagne pour l’accès à l’université). 

Pour entrer en 1ère année de GRADO l’étudiant devra faire les démarches 

nécessaires pour obtenir la “ACREDITACIÓN” d’accès à l’Université délivrée par 

la UNED (université d’enseignement à distance), qui a mis en place un service 

dédié (UNEDasiss). Sur cette “ACREDITACIÓN” figurera, au moins, la note 

obtenue au Baccalauréat adaptée au système éducatif espagnol (la notation en 

Espagne est sur 10 points). 

Sur le tableau suivant figurent les formules utilisées par l’UNEDasiss pour le 

calcul de la NOTE D’ACCES à l’université à partir de la note finale du Baccalauréat. 
 

Mention 
Note « Bac » 

comprise 
Formule 

Sans entre 10 et 11,99 (0,8372 x Note bac –3,3714) 

   

Assez bien entre 12 et 13,99 (0,502 x Note bac + 0.6579) 

   

Bien entre 14 et 15,99 (0,3719 x Note bac + 2,479) 

Très bien entre 16 et 20 (0,394 x Note Bac + 2,123) 

 

 

 
Exemple : Note obtenue au Bac : 15 / 20 

Note d’accès à l’université espagnole : (0,3719 x 15 + 2,479) = 8,057 / 10 
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7. LES EPREUVES DE COMPETENCES SPECIFIQUES : 

L’étudiant a également la possibilité d’améliorer cette NOTE D’ACCES en passant 

des épreuves, que l’on appelle Epreuves de Compétences Spécifiques (Pruebas 

de Competencias Específicas - PCE) qui lui permettront d’obtenir jusqu’à 4 

points supplémentaires qui viendront s’additionner à sa note d’accès. 

Le passage de ces épreuves pour l’accès à des cursus sélectifs, tels que 

médecine, dentaire, vétérinaire, kiné, est de fait obligatoire, car la note 

d’admission nécessaire dans la plupart des universités publiques pour suivre un 

de ces cursus, est supérieure à 10 (14 maximum). 

Ces épreuves, qui ne sont pas obligatoires, sont en rapport avec le contenu des 

études du “GRADO“ que l’on veut suivre. Il est recommandé de passer ces 

épreuves quand, pour les études envisagées, le nombre de candidats est 

supérieur au nombre de places. 

Les universités espagnoles publient sur leurs sites les matières susceptibles de 

rapporter ces points supplémentaires pour chacun des cursus sélectifs 

envisagés. 

Chaque matière objet d’examen (jusqu’à six matières) est notée sur 10. Les 

universités appliquent ensuite un coefficient 0,1 ou 0,2 à chaque note et 

retient les 2 meilleures notes. 

Liste des matières proposées par la UNEDasiss : 
 

 

Biologie Dessin technique Physique Géologie 

Mathématiques Chimie 
Économie de 

l’entreprise 
Géographie 

Histoire de la 

philosophie 
Histoire de l’Art Latin Design 

Fondements de 

l’Art 

Mathématiques 

appliquées aux 

sciences sociales 

Français 
Histoire 

d’Espagne 

Anglais 
Langue Espagnole et 

Littérature 

 

 
Liste des matières avec programme et 

guide didactique 

site de UNEDasiss. 

https://unedasiss.uned.es/oferta_asignaturas
https://unedasiss.uned.es/oferta_asignaturas
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Note admission = Note d’accès + a*M1 + b*M2 

8. NOTE D’ADMISSION A L’UNIVERSITE 

La NOTE D’ADMISSION comprend la note qui figure sur la ACREDITACIÓN délivrée 

par la UNEDasiss, c’est-à-dire la « NOTE D’ACCES » plus les notes obtenues dans 

les épreuves de compétences spécifiques (PCE) (voir formule de calcul ci- 

dessous) si ces matières sont rattachées au domaine de connaissance du 

diplôme de GRADO que l’on souhaite préparer. Calcul de la note d’admission 

de l’étudiant : 

 

 
M1 et M2 = les deux meilleures notes des épreuves de compétences spécifiques (PCE) 

a et b = Paramètres de pondération des épreuves de compétences spécifiques dont la valeur est 

fixée par chaque Université (valeurs de 0,1 ou 0,2) 

Exemple : 

J’ai eu 16/20 au Bac. Ma note d’accès adaptée au système espagnol (voir 

formule page 8) sera de 8,427/10 

• Je me suis présenté aux matières (M1 et M2)) des Epreuves de 

Compétences Spécifiques qui ont un coefficient de 0,2, par exemple 

Biologie (M1) et Chimie (M2) et obtenu les notes suivantes : 

M1 : Biologie : 7,5/10 . Points obtenus (note * coefficient) :………….7,5*0.2 = 1,5 points 

M2 : Chimie : 6/10 Points obtenus (note * coefficient) : …… .6*0,2 = 1,2 points 

 

 Ma note d’admission sera:  8,427 + 1,5 + 1,2 = 11,127  

 
Chaque université publie les valeurs de ces paramètres pour chaque matière 

quelques mois avant les épreuves de compétences spécifiques. 

Donc, si la note d’accès d’un élève est 10 et qu’il a choisi des matières 

spécifiques avec un coefficient de 0,2, il pourrait obtenir un maximum de 14 

points comme note d’admission. 

 

9. COMMENT FAIRE LA DEMANDE D’ACCREDITATION ? 

La demande d’accréditation se fait en ligne sur le site de UNEDasiss. 
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https://unedasiss.uned.es/home 

 
10. LA RECONNAISSANCE DE MATIERES 

 

Au lieu de passer les Epreuves de compétences Spécifiques, l’étudiant peut 
demander la reconnaissance des notes obtenues au Bac dans certaines 
disciplines. 

 
Ci-après, la liste de disciplines du Baccalauréat dont la reconnaissance aura la 
même valeur que la note obtenue aux Epreuves de Compétences Spécifiques 
(les matières validées sont cochées en vert) 
Attention : toutes les universités ne prennent pas en compte la reconnaissance 
de notes. 

https://unedasiss.uned.es/home
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11. NOTE NECESSAIRE POUR INTEGRER UN CURSUS UNIVERSITAIRE ESPAGNOL. 

Les universités publient, pour chaque cursus, la note qui était nécessaire 

l’année précédente pour être admis. Cette note s’appelle « nota de corte » 

(note seuil). Cette “nota de corte“ est déterminée lors du processus de 

préinscription en fonction de l’offre et la demande de places. 

Les “notas de corte“ de l’année 2022/2023, publiées par les universités sur 

leurs sites web, donnent une idée assez précise de la note qui sera nécessaire 

pour la rentrée 2023/2024. 

Exemple : 
 

Imaginons qu’il y a dix places en 1ère année dans la faculté 

visée. 

Quinze candidats se présentent. 
Les notes des candidats sont classées par ordre 

décroissant. 

Dans notre exemple, l’étudiant qui arrive en 10ème 

position (c’est à dire le dernier à intégrer le cursus 

puisqu’il n’y a que dix places) a une note de 11,308. 

Cette note de 11,308 est la « NOTA DE CORTE ». 
Nous avons donc une indication sur la note qui sera 

nécessaire l’année suivante pour intégrer un cursus 

sélectif. 

 

Quelques exemples de « NOTAS DE CORTE » 2024/2025 

(Universités publiques) 

 

 
Cursus 

 
Université 

« Nota 

de corte » 

 
Grado en Farmacia 

 
Université de Elche  

Univerdsidad de La laguna 

 
11,97 
9,20 

 
Grado en Derecho 

            Université Carlos III 

        Universidad de Almería 

 
11,9 
5,00 

 
Grado en Medicina 

 
Université de Valencia 

Universidad de Vic 

 
13,44 
11,47 

Notes 

12,572 

12,456 

12,051 

12,000 

11,981 

11,705 

11,580 

11,505 

11,456 

11,308 

11,256 

11,005 

10,587 

10,250 

9,968 
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12. INSCRIPTION A L’UNIVERSITE 

La préinscription à l’Université publique en Espagne se fait à travers les 

plateformes mises en place  par  chacune des  Communautés  Autonomes 

« Comunidades Autónomas ». Si l’on désire se préinscrire dans des universités 

situées dans des Communautés Autonomes différentes, il faudra faire les 

démarches sur chacune des plateformes. L’accès à ces plateformes est indiqué 

sur les sites des universités. 

Pour les Universités privées l’inscription se fait directement auprès de chacune 

d’elles. 

Les dates des préinscriptions sont publiées sur les sites de chaque université 

(entre mi-juin et début juillet). Les élèves avec des diplômes de l’enseignement 

secondaire des pays de l’UE disposent de quelques jours supplémentaires par 

rapport aux élèves du système éducatif espagnol. 

Les Universités publient ensuite les listes des candidats admis et les dates des 

inscriptions administratives. En règle générale, la présence sur place de 

l’étudiant est requise. 

13. DATES IMPORTANTES : 
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